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/exprima par M. Mascuraud que des indis- 

crétions m- soient commis«». 
M. J. Cahen •»urne que le sous-Comité 

executif pourrait Ôtre tenu au courant des 
propc»tUons do croix. Mais il serait dange 
reux dVmettre un vote à ce sujet. 

ta proposition Colas est alors mis« aux 
voix, bile est repousses par 7 voix contre ft 

A une séance gui, toujours en mars 19u6, 
suivit celle dont nous venons d'analyser la 
procvs-vurbal. M- Colis dépose sn son nom 
et au non de MM. France;, Moral, Amiard et 
housselot. 1« proposiliondont voici le texte: 

Le bureau décide qu'aucune somme ne 
sera acceptée pmr le Comité d un titre 
uuclcunquf e\e im fart des membr-s du 
Comité ayant posé leur eandidalure a 
une distinction. 

Aussitôt M Caban deraae.de que cette pro 
position ne soit mftsn« pas discuté«. 

il est procédé au vote. 
La proposition est repousses par S voix 

contra ft. 
Nous UseoJ. d'autre part, dans la labre 

Parole: 
On sait que les grandes Compagnies d'assu- 

rances ttiranfèraa dont las succursales sont 
étabues «n Fraaes. échappent aux dispositions 
légales auxquelles sont soumises les Compa- 
gnies françaises. 

Le gouTTnejntnt s'est enfin ému de cette 
situations il a présenté aux Cnambres une lui 
faisant rentrer Us Compagnies étrangère* dans 
le droit commun; cette twi a été .votée par les 
dépotés et les sénateurs; elle est maintenant 
soumise au Conseil d'Etat charge d'elobortr les 
réclamants d'administration publique qu'elle 
prévoit. 

Or, est-it exact que M- Mascuraud ait en- 
tretenu M. Rouvier de cette question t 

Est-i\ exact que te retara anormal que 
met « Conseil d'Etat 4 présenter ces régle- 
mente d'administration ait un rapport 
direct avec cet entretient 

Es* ce dans un but désintéressé et seule- 
ment sn vue du bien public que M. Mascu- 
raud aurait tait cette demarche? 

Enfin, est-il vrai eue M Mascuraud ait 
dû faire à certaines personnalités des con- 
fidences à ee sujet, quand il s'est vu obligé 
d'expliquer certaine détails de comptabilité. 

Ces imputations offrent un tel caractère 
de gravite, que nous nous abstiendrions de 
les reproduira si nous n'attendions pas les 
protestations indignées de M. Mascuraud, 
que nous prendrons soin de reproduire éga- 
lement des qu'elles paraîtront. * 
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21 SI PKOCÈS 

DES ANTIMILITARISTES 
COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Audience du 21 décembre 
Celle seconde audience s'ouvre é midi 15. 

V. le iv Mesliar, qui a été autorisé à présenter 
I; -ir-«rtc l'inculpé Àlineyreda, vient prendre 
plac > au    anc des avocats. 

J;at éclate dès le début entre le pré- 
t. .c il des as*is*;s, M. Fabre, et M. l'avocat 
K ;al Seîigmann. Un d?s prévenus, Bous- 
■bet, v«ut rèoondre à certaines attaques de 
jui;r<iaux. M. l'avocat général fait observer au 
pr»>. nu qu'il n'a pas a interrompre les débats. 
Il ****ï' i luera quand les témoins auront déposé. 

Le 1'. — Les débats ne sont pas clos ; les pré- 
venus a-uvat le parole quand Us la deman- 
der un t. 

M. l'avocat général. — La loi Impose un 
ordre pour les débats, n y a d'abord Pinterro- 
iratoir.'. l'audition des témoins, le réquisitoire 
et enfla la drfense présentée par les avocats 
«t le> inculpés. Je demande que cet ordre soit 
resp Je "t je prendrai des requieiüons pour 
qu'u le soit. 

j'ai la police t'es débats et j'en userai 
Co.*.nia il me convenant. 

Lea inculpes. — 1res bien! Très nien! 
Ji* WUra. — Les paroles Ai M. la président 

me dispensent do rep ndre a M. l'avocat gè- 
ne-,:1. / 

L'arrivée de M. JaurAs à la barre ;des té- 
moin i dent. 

M» t. •.'•»tie demande au dépoté socialists : 
Tjuepe IüCZ vouscieranLittMiilttnunu; etdu procès 
actuel t ^ 

M. Jaurès.'— Jo rL[in-ir„ librement pariant 
à des homme* ttnres, oubliant tout dîsseuli- 
ment ■ i 

Je de;.,. e î" i-o-.iv.j n-heux. La 
""*    tutu -a\tts, par son 

arm*;-    •• (   donneY u;io   réponse 
aux poi-.n.v.res questions que l'afQcue incrimi- 
née a Basées 

Cast, en ^ffet, une question poignants que 
cello concernant l'attitude des soldats dans les 
grèves. 

J'estime que les responsabilités sociales dé- 
passent les responsabilités Individuelles. Pas 
plus qu'individuellement les patrons sont res- 
ponsables de la crise ouvrière, pas plus l-soffl- 
cierssontindividualiament responsables de l'or- 
ganisme dans lequel Ils sont pris eux-n^mes. 

Quand l'officier donna l'ordre, qu'il a reçu 
tcl-méme de baut, da tirer sur les grévistes, 
j'estime qua lea soldats na doivent pas tirer 
sur cet ofhder, mais refuser de tirer sur les 
grévistes. 

&i les soldats agissent ainsi, alors c'est la 
responsabilité sociale qui apparaîtra. 

Si l'affiene a en la tort de rendre l'officier 
responsable individuellement, du moins elle a 
la mérita da poser un red ou able problème 
social. 

On aura raaours au système répressions 
par l'arro*a tant qu'on m-* . c . le privilege 
de propriété, cause des »rêvai t. ue t . las 
conflits économiques. 

Ce na sont pas les poursuites actuelles qui 
résoudront ca crave pruiiième. 

Un eut'-e problème troublant r --.Te posé 
par l'artlciie. C'est la problème i science 
portant sur les moyens d'éviter !.. 

Si la guerre e lau» par un orim« < 
ment ou un crime diplomatique, qu-j duiront 
faire les citoyens? 

Les accusas ici presents n'apportai, LBS à 
V cette question une réponse uniforme. 

Un d'eux dit qu'il faudrait refuser de preadr* 
le îus;!. mais en même temps il nectar» que si 
la Pologne est envahia par las soudards prus- 
siens, la devoir de citovens français sera d'in- 
tervenir, cette mterventîou dût-elle soulever un 
conflit universal. 

A cou de ea prévenu. Hervé, je vois Cipriani 
qui a déclaré que tonte guerre est criminelle. 
'ce qui ne l'a pas empéene de défendre la 
.France en 1971 et la Grtce cor,ire la Turquie. 

Ainsi, lorsque je regarde las signataires de 
l'affiche, jo remarque qu'ils ne peuvent apporter 
A ce problème poignant une solution définitive. 

Quest-ce quits ont apporter Une protesta- 
tion collective contre le crime de la guerre. 
Ils avaient d'autant plus le devoir d'apporter à 
cetta berna celte protestation que l'Europe est 
depuis dea mois dann rinquietude la plus 
grande. 

Il faut dans tous les pays, a Berlin avee Eebel. 
ici avec nuus. déclarer la guerre à la guerra. 
, Le péril n'est pas du cow des prévenus. 11 est 
'du côté de ceux qui préparent la guerre- 

Dans le récent Livre Jaune, il y i uns 
correspondant:- sryciiricative. c'est celle qui a 
trait a nos int' rets financiers. C'est la rivalité 
des banquier- ';ar.*iens st berlinois qui a failli 
taire éclat -r   i guerre. 

C'est pear a proie de l'emprunt marocain, 
•'c'est pou intrigue d'argent que nous avons 
faiUi n .        ..tre. 

C'est i. u .a intrigua de banque que la guerre 
a failli 

Et vous, voua voudriax que des hommes qui 
consacrent leur via aux ouvriers, voua, vous 
voudriez que ces hommes, quand ils constatent 
cela, ne protestent past 

Moi, Je na retiens pas tous las termes de 
l'aJûche. Ja n'en retiens que la protestation 

0   générale, et sous ma responsabilité morale, je 
m'y associe. 

i Bousquet. — La citoyen Jaurès na pense-t-il 
pas que la société actuelle est obligée de faire 
la guerre pour créer des débouchés aux produiu 
provenant des capitaux? 

M. Jaurès. — La société actuelle est fondée 
sur des appébta contradictoires, i) en résulte 
qu'à chaque instant dea conflits économiques 
peuvent déchaîner la guerra. 

Il depend des hommes de bonne volonté d'en 
prévenir l'explosion. 
'   C'est pourquoue suit part ,,an des art: träges. 

La citoyen Tvatot pose à st. Jaurès une 
question embarrassante : 

— Le citoyen Jaurès, dit-il. désapprouve la 
meurtre des officiers, ja lui demande «-e qu'il 
ferait si on lui disait: • Voici Un poignard, vous 
allez frapper votre flls. > 

af Jaurès. — Je comprends votre révolta; je 
trouve condamnable qnon vous poursuite. 

Je dis qua les reap <m>abiiites individuelles 
des officiers sont déliassées par les responsabi- 
lités de l'ordre k'oovtruenieQuil n social. 
' La citoyen Yvatot. — Répondez directement 
s ma quest on : Un officier tw-ii le uroit de 
lire à un soldat : • Vou« «.lu t.rer sur Vos 
rares »• Le devoir du *nM»i b «tttl pa» '<*"* 

ee cas. now éviter que cet ordre ne fasse plu- 
sieurs victimes, de supprimer cet officier ? 

M. Jaurès. — Jamais le problcmne ne se 
post- atu*i ▼one puiiver. à mon avis, ni tuer 
un 1 officier, ni tirer sur les grévistes. Vous n'avez 
qu'à refuser d'uléir 

En mêlant au problème cet aulre problème 
?m eu u lises dans le droit pour un homme d'en 
uer un autre, vous risques d'obscurcir la ques- 

tion. 
Otts controverse montre quel troublant pro- 

blème de conscience »-a posa en ce moment. 
Aussi «rait-l' monstrueux de frapper as 

hommes, alors que les auteurs respomablvs 
du conflit seraient combles d'honneur. 
. Le citoyen Chauvin. — Citoyen Jaurès, si 
fous trou vie» sur votre chemin une beta fauve 
que feriez-vous f 

M Jaurès. — Si j'étais bouddhiste, je me lais- 
se) aïs dévorer par la bête fauve. 

Plusieurs inculpés. — Nous ne sommes pas 
bouddhistes, i Hires.) 

H. Jaurès, fort ennuyé, se retire sur ces mots. 
M* Labori lui succède à la barre. 
L'avocat de Dreyfus a été cité à la requêtede 

M. Urbain üohiar pour dire ca qu'il pense da 
cet inculpé, qui fut un des plus ardents défen- 
seurs du traître. 

Il déclara que If. Oohier est une nature 
ardente, généreuse, désintéressée. 

— Je lui reproche seulement, dit-il, d'avoir 
tiré des événements des conséquences que je 
désa preuve. Il a désespéré de l'armée f.an- 
çaise, il a eu tort. 

Mes dernières paroles dans le procès Zola 
étaient les suivantes : a Votre verdict. Mes- 
sieurs, signifiera plusieurs choses : « Viva 
l'armée t vive la République! Vive la France! • 

Ce qui voulait dire : ■ Vive le droit et l'idéal 
éternel! • C'est vous dire que je ne d< sespûre 
pas de l'armée. H. Gobier a fait autrement. 

Il a connu les déceptions cruelles que d'autres 
ont connues. Il a vu des hommes qui avaient 
combattu à ses cotés déserter la cause du 
droit pour des intérêts particuliers pour se ruer 
à l'assaut des honneurs. 

Alors M. Uobier s'est engagé dans une voie 
qu'il ne m'appartient pas déjuger, 

Et c'est même peut-être par patriotisme exas- 
péré qu'il a été amené à écrire des paroles 
que. si on ne les rapprochait pas de son œuvre 
entière, paralt-aient antifrançaises. 

Il a agi, j'en suis convaincu, dans une pensée 
généreuse et lo-ale. 

L'inculpe Pataud. — Que pense M. Lab. ri 
de ce procès t 

M. Philippe. — M* Labori comprend-il un 
procès d'opinion dans la ttép-iblique t 

M* Labori commence par déclarer qu'il n'y 
a aucune comparaison possible entre un pro- 
pagandiste et un avocat qui remplit son devoir 
de défenseur ,ous la garantie et lenbontrôle du 
Conseil de l'Ordre. 

— Ce n'est pas pour me ménager, dit-il. que 
dans l'affaire Dreyfus on m'a évité des pour- 
suitss. c'est parce que je m'étais r^Iugie dans 
les règles le ma profession. 

Puis sur une interruption d'un prévenu, il 
s'écria : 

— Il y a une notion qui s'efTace dans ce nays- 
ci. C'est la not'ou de la liberté et de la tolé- 
ra f*e. 

ffte.eraul SUT poursuites actuelles, il déclare 
qu'il n'a jas à les apprécier. 

En ce qui concerne la question de M# Phi- 
lippe : Admettez-vous en République le délit 
dopinion, il répond: Non. 

liais la question qui se pose est justement 
de savoir si dans 1 espèce il s'agit d'un délit 
d'opksious. 

— Je n'ai pas suivi les débats, ajoute le té- 
moin. Te ne puis y répondre. 

La suite de la deposition ('e M* Labori se 
transforme en une question personnelle entre 
lui et M. Hervé au sujet du rejetde la demande 
d'inscription au stage d'avocat de cet inculpé. 

U    l'avocat général fait  remarquer  que la 
Sestion est actuel le in eut pendante devant la 

ur, et l'on fait introduire M. Jan.ion. 
Ce témoin explique que l'Assocation inter- 

nationale antimilitariste des travailleurs, dont 
il a; t l'un des fondateurs, avait été créée pour 
s'emparer en cas de guerre de tous les pou- 
voirs afin d'organiser le mouvement révolu- 
tionnaire. 

Sa déposition est si violente que 1 avocat 
général menace de requérir contre lui. 

M. le Dr Zelonoski afi rme que l'action anti- 
militariste se poursuit aussi bien en Allemagne 
qu'en France. 

Mme Séverine déclare que lorsque son flls 
est parti pour le service elle lui n recommandé 
de ne jamais tirer sur les grévistes. 

Klic estime que la propagande contre la guerre 
est bienfaisante. 

Un inculpé. — Que penserait Mme Séverine 
st le refus de son fils de tirer sur ses frères ne 
suffirait pas at s'il tirait BUT l'officier qui aurait 
donné l'ordre de fusiller? 

Mme Séverine. — La loi. Je pense, récuserait 
l'acte qui serait un acte de defense individuelle. 

Après une suspension d'audience, on entend 
quelques universitaires étrangers qui pré- 
tendent que dans' leur pays on fait de la propa- 
gande. 

sa. Caauvelon, professeur g la Faculté, fait 
l'éloge de certains prévenus et notamment de 
M. Hervé. Le témoin déclare nettement qu'il 
approuve rafilche. il considère la guerre comme 
une oppression et avec la Déclaration des Droits 
de l'homme, il veut la résistance à l'opnression. 

M. Varede. pi bliciste. se plaint de la bruta- 
lité de la troupe Lors des dernières grèves de la 
al eurthe-et- Moselle - 

Les gendarmes belges, luxembourgeois et 
allemands fraternisaient dans la répression 
avec les gendarmes français. 

Le P. — Cela n'a aucun rapport avec la 
question. 

Cette interruption soulève les clameurs des 
inculpés et des avocats. 

Le president se laisse admonester. 
— Nous ne souffrirons pas que vous interrom- 

piez les témoins, crient les prévenus. C'c-t scan- 
daleux. Nous en avons assez de ce système i 

— Cela nionu-e. déclare nn avocat, l'interna- 
tionalisme des patrons. 

l-e président ne répond mot. 
M. Pinaud. de Pont à-Mousson, critique éga- 

lement l'attitude de l'armée dans la grève de 
Po n t-à-M o usson. 

M. Maxence Roldea, ancien attaché au 
cabine*, de M,. Berteau.\, ministre de la Guerre 
at com mis-voyageur en grève, s'élève contre 
les ■ assassinats ■ r/»;nmi.-* par des officiers ou 
sur l'ordre des officiers, dons les conflits entre 
patrons et ouvrière. 

— J'ai des enfs nts. dit-il. je suis certain, après 
les en'PigneniPûti que je leur al donnée, qua 
jamais leur baïonnette ne s'abaissera sur une 
poitrine ouvrière. 

M. Pierre Bertrand, publiciste. s'étend, fui 
aussi, sur la role de l'année dans les grèves.' 

M. B-.rtrr nd estime que, îorsdes incidents de 
Limogea, ai l'armée n'eût pas été préparée j ar 
nne ardente campagne antimilitariste il y 
aurait eu de nombreux mt.rts. Les soldats, 
pour la plupart du moins, ont tiré en l'air. 

M. Jacques Tillet, da Limoges, dépose dans 
le même sens. 

M. Hervé demanda à ee témoin. — Au cas 
où les affaires du Maroc nous vaudraient la 
guerre, les camarade« de Limoges se laisse- 
raieni^ils conduire à l'abattoir comme un trou- 
peau d<* moutons ou de veaux t 

*A Tillet. — La Fédération de la céramique 
d jut je fais partie n'a pas encore examiné la 
question. 

Je ne puis done? répondre. 
M. Henriot. du Syndicat des ouvrière ellu- 

metiera de Pantin, est moins reserve. 
A la même question ce témoin déclare que si 

une ►Mien*»- eciaUi;i, les allumettiers — ils l'ont 
dit au ministre des Finsneffs — provoqueraioot 
tu greva K^nérale paralyseront ainsi uoe œuvre 
meurtrière 

M. l'avocat général. — Et si le France était 
»ttAqtiée? 

». Henriot. — Si la «r^erre était amenée par 
des capital.. '»'* étrangers, SL nos droite étaient 
menaces, nous marcherions contre les capita- 
listes de l'exu-rieur comme contre les capita- 
liste*, de l'intérieur. 

Après une suspenh.on d'audience, le président 
donne lectjre d une lettre de M. Anatole France 
a'excusai.; de ne pouvoir venir d. poser. 

M. Hervé demande au president de faire res- 
pecter ta loi qut veut que les audiences soient 
publK'iie§. Or. ru;nm.*, public, il n'y aurait quo 
des o»./ nis de la sûreté. 

Le public du fond de la salle proteste. 
Le président pro>net d'organiser demain la 

plus vaste publicité. 
On entend alors les derniers témoins. 

L'AFFAIRE LE PROVOST  DE LAUNAY 
Le [ r. ces en nol*ncesel voies de fait, intenté 

è M. Pierre Le Provost de Launay p->ur coups 
sur la perMmue de M* Lorére. avocat de M. le 
sénateur Le Provnnl de Launay. frère de l'in- 
culpe, est veau aujourd'hui devant la ^Chambre 
correclionnalle. 

La jugement a clé remis à la fin de l'au- 
dience. 

fcn quittant 1s salle. M Gattfhers'est approché 
de M Hrrre L« Provoet de Launay, Im a Jeté 
son j-aut t la Ugure et l'aurait frappe d'un coup 

AI. Pierro Le provost de Launay a répondu 
d'un eoan de nnne 

i ■■■ ■        ~.Ux it> .-ti' "'pnrè le=; combattants. 
Aucun procès-ve :..       i •-■■ 

> ■-■•■      ■      Launay  est con- 
esMMa a -JLU Irenen d'auie"J* 

t Eu 18U6, la-pieuvre 
sera-t-elle vaincue! i 

Tel est le litre d'une brochure oui vient de 
paraître et dont nous détachons la carte ci- 
contre. 

Cette carte vaut a elle seule tout uo cha- 
pitre. Elle présente d'une manière saisis- 
sante In situation électorale de la France 
telle que l'ont faite les élections législatives 
de IMS. 

s Ces départements tachés d'encre, dit 
l'auteur, sont ceux où domine la secte 
maçonnique. 

s Dans le scrutin qui vient de consommer, 
par la  séparation, l'œuvre   de l&Tcjsation ' 

Avec une rare perspicacité, les chiffres 
dos votants dans chaque catégorie sont ana- 
IVS-'îS et la signilicntion de ces chiffres est 
déduite avec une logique serrée et impar- 
ti ne. 

Le faible et le fort de chaque parti est mis 
en lumière sans optimisme ni pessimisme- 

Apres ce tableau exact de la réalité poli- 
tique, l'auteur qui est un de nos écrivains 
les plus au courant de la situation, indique 
les conditions d'une politique libératrice 
pouvant et devant amener en lOüti une majo- 
rité antue ctaire. 

Cette majorité ne peut se former que sur 
le terrain républicain. VAction libérale en 
sera le principal auteur en se prêtant avec 
désintéressement aux alliances nécessaires, 
et en favorisant une politique sociale que 
réclament les besoins du m-r^e laborieux. 

Nous ne pouvons nous emptener d» craindre 
que L'application de celte loi, en obligeant nos 
communes ni les particuliers à do nouvrMux et 
très onéreux sacrifices, n'ajoute encore a nos 
divisions et n'amène comme consequence fatale 
et prochaine 1A hideuse [>ersécution religieuse 
et fa fermeture des églises. 

LA     InRIESÜl^ISO*; 
Les départements inféodés à la Fr.\ Mac. 

nöliOQf-le, 14 députés y ont voté contre la 
loi, 101 .'ont sanctionnée. 

» N'iftes-vuus pas frappé de la forme 
étrange du domaine ma.onnirjue? 

» On dirait une pieuvre qui étend son em- 
prise sur le territoire français. Fortement 
accrochée à 24 départements — du Centre, 
du Sud-Est et d'une partie du Sud-Ouest — 
la pieuvre maçonnique s'efforce d'agripper 
les départements voisins. 10 départements 
se défendent mal contre ses atteintes : c'est 
la pénombre du sectarisme qui est ugurée 
sur cette carte par un pointillé serré. 
32 autres offrent le spectacle d'une lutte 
incertaine. Qh les reconnaîtra à un poin- 
tillé mointWrbscur. Les SO départements 
qui restent« blanc sur la carte sont encore 
presque vierges du joug maçonnique. » 

Ce ne sont pas seulement les élections de 
1902 qui ont servi a établir cette carte, l'au- 
teur a tenu compte également des scrutins 
parlementaires de la présenté législature où 
l'attitude indécise de certains élus s'est pré- 
cisée duns un sens ou dans l'autre. 

Mais nous ne voulons pas déflorer davan- 
tage par une analyse toute sèche et incom- 
plete ce beau travail que voudront lire et 
méditer tous ceux qui s intéressent au grave 
problème électoral qui va. se poser devant 
nous dans quelques mois. 

Ajoutons seulement que des tableaux 
synoptiques dressés d'après les votes des 
députés sont annexés a la brochure et 
donnent pour toute la France et ses colonies 
un véritable aperçu géographique de la 
situation politique; ce qui achève de Taire 
de cette brochure le vaac-m*"ïum iudispeo- 
nable de tous les militants, de tous les 
croisés pour la libération de la France. 

C. 

K.-B. — La pieuvre scra-t-clle vaincue 
et* 1900? brochure ln-«> de Ci pagps avec 
carte, est éditée- i5, rue d'Angleterre, à 
Lille, et peut être réclamée à tous les 
libraires et bibliothécaires des gares. 
Prix: 1 franc. 

LA SEPARAT1QB ET LES BIBLIOTHEQUES 
La Commission eitraparlementaire chargée 

de préparer le projot de règlement d'adminis- 
tration publique pour l'application de la loi de 
séparation des Eglises et de HEUt qui doit être 
soumis au Conseil d'Etat, vient d'aborder 
l'examen des mesures a prendro pour l'exécu- 
tion des articles 16 et 17 de la loi du « dû- 
cembro 1906. . , , 

Ces articles sont relatifs au sort des objets 
d'art qui se trouvent actuellement dans les edl- 
flees religieux, ainsi qu'à celui de.* bihtio- 
thèques et des archives existant dans les évâ- 
chne, séminaires, paroisses, etc. 

L'application de ces deux articles soulève d*s 
questions fort délicates, qui ne na rangeant 
point avoir été aperçues lors de la discussion 
de la loi. On sait combien les jurisconsult1» 
sont divisés sur le caractère légal dos volumes 
conserves dar.s les bibliothèques municipales 
et sur les droits respectifs do l'Ktat et des com- 
munes. 

Des questions analogues, mais singulière- 
ment plus compliquées, vont se pos'T. en ce 
qui 'suche notamment les livres et pupiers des 
évéchés, des bbnpltren, des séminaires ei des 
fahriques. dont la loi prévoit le partace entre 
l'Etat et les nouveaux établissements cultuels. 

La Commission parait vouloir s'en tenir, 
pour le moment, à la rédaction des r^'e- a 
suivre pour le catalogue des livres des biblio- 
thèques et pour l'inventaire analyUuue des do- 
cuments des archives, en réservant la question 
de repartition et de partage jusqu'au jour où 
elle aura reçu l'avis technique fies Commissions 
supérieures des bibliothèques et de archives 
oui vont être appelées a délibérer sur ces ques 
fions. UMibati). 

ÉCHOS  DU  SÉNAT 
INTERPELLATION  DE M. DE OUVERVILLB 

M le vice-amiral de Cuvcrville a écrit au tni- 
nistru de la Manne pour protester contre la cir- 
culaire qu'il vient d'adresser aux ports prescri- 
vant d'enlever les crucidx les prétoires des 
tribunaux mariâmes. Il nrévient en outre 
M. Thomson qu'il se propose de l interpeller S 
ce sujet à la rentrée de janvier. 

LE   PRESIDENT   D'AOS 
M   Fayard, sénateur radical de  la Drôme. 

âgé de de WO ans. présidera pour la seconde 
fois comme doyen du Senat la séance de rentrée 
et prononcera la discours. 

MORT DE M BRUNIT 
11. Louis Brunet. sénateur radical de ta Réu- 

nion, est mort mardi a Pans; tl eUiil âgé de 
M ans. Dépoté depuis 18ÖC. M. Brunet fut élu 
sénateur le V janvier 1*0. Il n'était pas revenu 
dans la colonie depuis plusieurs années. 

Le successeur de M. Brunet ne iKjjrra être 
élu avani plusieurs mois, c est-i-due avant le 
temps nécessaire aux courriers de la Métropole 
pour parvenir a la colonie. 

CHRONIQUE  ELECTORALE 
Bostcheav-da- Rhone. — Les délégué« 

radicaux et radicaux-Socialîstes se suut réu- 
nis mardi h Miramas ; M. Estier présidait. 
Sur la proposition de I. David, l'exclusion 
des membres de la municipalité de Mar- 
seille a été décidée; M Pierre, premier ad- 
joint, a vivement protesté. 

MM Flaissières, Michel et Grand, candi- 
dats blocards, ont exposé leurs titres. 
M. David a prisa partie M. Granct. réclamant 
son expulsion; celui-ci n non moins vio- 
lemment riposté : 

— Je vous flanquerai ma main sur la fleure. 
— Je suis nomme à vous répondre, a répliqué 

M. David. 
Les délégués municipaux de Marseille 

exclus de rassemblée ont Tait parvenir au 
bureau la protestation suivante : 

Les soussignés, délégués sénatoriaux répu- 
blicains du Conseil municipal de I 
ssenss du Congres de Miranms sur l'interven- 
tion du député Carienat, qui a indiqué que. 
d'acrord avec M. Kstier, president du Con^'r*»s. 
ne seraient seuls admis que les pnrunnna de 
l'ulli:mce avec le collectiviMiie révolutionnaire. 
flétrissant hautement les théories dont MM J.nj- 
ré^ at Ilervf sont les représentants autons«s. 
âu'ils considèrent comme  un danger pour la 

*iiubhuu«- «.Kinnent hautement leur fwi repu- 

ELECTIONS C A N TONALES 

Le U Janvier auront lieu de- élections : pour 
le Conseil général, dans les cantons de Saint- 
Cenez (ATeyronl et Bourbourg (Nord) ; pour le 
Conseil d'arrondissement, dans le canton de 
Vcnce (Alpes-Maritimes). 
——— es n» — 

L'ÉLECTION DE TOULOUSE 
M. Ellen Prévost, socialiste unifié, s'est dé- 

sisté pour M. Couderc, radical-socialiste. 
M. Ebelot, progressiste libéral, reste sur les 

rangs. 

blieain* et remercient les déléguas qui ont bien 
voulu deieudre ie principe d'un Contres ouvert 
à toutes les opinions républicaines. 

MM. Brisson et PeileUm s'étaient excusés. 
MaisTex-désorgsriisateurde la marine mène 
une campagae Irèl vive contre M. Félix 
Granet ; eutre autres attaques, il rappelle 
que M.Granet ^ été entrepreneur de travaux 
publics à Constantinople, sans justifier d'au- 
cun titre d'îngHQieur. 

Ma modestie, a répliqué M. Granet, ne me 
permet guère de répondre à vos doutes sur co 
point: eile me permet cependant de VOUS de- 
mander si. lorsque le hasard des combinaisons 
ministérielles a remis entre vos mains le sort 
delà marine française, vousaviez.au préalable, 
conduit un cutras.se. construit un torpilleur ou 
ical1   ue un sou—marin. 

On comprend aisément que le ministre du 
t péril national «» se soif abstenu de paraître 
à Mimmai où ses propres amis lui auraient 
rappelé de désagréables souvenirs. 

lli*oi SAvrrs — L'élection pour le rem- 
placement de M. Jouffrault, sénateur, décédé. 
est tlxt-e au 14 janvier. Six candidatures çont 
actuellement posées : MM. Disliau et Gentil, 
députés radicaux de Niort; Goiraud, ancien 
député radical ; Ménard, conseiller général 
de Thouars ; Millory, président du tribunal 
de Saumur: Diximer, conseillera la Gourde 
Poitiers ; Raymond Barbaud, archttecte- 
expen a Paris. 

I.o/ère — MM. de Las-Cases et Paulin 
Daudé, candidats libéraux contre les deux 
blo'-ards. MM. Monestiur et Malaiosse, 
adressent cette circulaire aux délégués séna- 
toriaux : 

Voter pour nou«, c'est protester, au nom de 
\B. liberté d'association contre les lois qui ont 
jeu- ù la jorte de leurs maisons ces congréga- 
mstes admirables qui donnaient aux enfants 
du pennte la meilleure éducation et consa- 
craient leur existence a soulager les malheu- 
reux. 

Voter pour nous, c'est protester, au nom de 
la liberté d'enseignement, contre les lois qui 
empêchent les pjres de famille de faire élever 
leurs enfants ronronnement à leurs volontés 
et à leurs droits. 

Voter pour nous, c'est protester, au nom de 
li liberté du culte, contre la loi de séparation, 
loi hypocrite, menteuse, ruineuse, qui fermera 
demain vos eg.ises et vos temples et réduira 
vos prêtres et vos pasteurs à la misère. 

Candidats de protestation, nous somme s 
aussi des candidats de défense. 

Au Sénat, pur la parole, par le vote, nous lut- 
terons, forts de votre sympathie, contre les 
projets lyrannique* des jacobins et des francs- 
maçons. 

Ces projets, nous les connaissons.  ' 
Cest. d ubord, la suppression définitive de la 

liberté d'enseignement par le monopole univer- 
sitaire. 

ci -t, ensuite. l'Interdirtlon même des cultes, 
par des lois de sûreté générale, que subirent 
nos ancétressous la grande Révolution. 

KOUü défendrons vos libertés pied S pied, pré- 
parant et hâtant ainsi l'avenir rénovateur. 

fie-r*. — Les trois candidats libéraux, 
MM. Delpech-Onntaloup. D' L. Cases et le 
comte de La Hoque-Ordan adressent cet 
appel aux électeurs : 

Nous voulons ta liberté telle qu'elle est défi* 
nie dans la Declaration des Droits de l'homme. 

Liberté religieuse, liberté d'enseigner, liberté 
de posséder, chacun contribuant aux charges 
publiques, selon ses facultés. 

Nous voulons l'apaisement. 
Donc, plus de delation, plus d'antipatriotisme, 

plus de persecutions I L union entre tous les 
bons citoyens, surtout a l'heure present*, 
devant le peril extérieur, particulièrement me- 
naçant. 

Cent dans ces sentiments qu'avec tous les 
amis de l'ordre social. A la Chambre et eu 
Senat, A quelque purti qu'ils appartiennent, 
nous ne pouvons q J être profondement émus 
et troublés par le vote de la loi de séparation 
de l InUse et de l'F.tat, toi que non seulement 
nous répudions, mais contre laquelle n^uspro- 
testons de toute notre énergie de catholiques 
et de Français. Nous vouions l'Kglise libre dans 
l'Etat, et i.eus estimons que le Concordat, mo- 
nument de prud^n .-e et de ^ateesse politique, en 
organisant la facilite et la liberté du culte, as- 
±011.111, en ii.frme toiuuk, lus droits et la supru- 

| uiuue de l'Jtui 

OBSEQUES 

OU GENERAL FAVEROT DE KERBRECH 
Les obsèques du général baron Faverot de 

Kerbrech ont eu lieu hier à saint-Pierre de 
Chaitlot; elles ont eu, scion la volonté du 
défunt, un caractère d'une grande simplicité. 

De très nombreux généraux et ofuciers de 
toutes armes y assistaient. 

Au cimetière d'Auteuil. où se trouve la sépul- 
ture de famille, des adieux émus ont été pro- 
noncés nar le général Kenouard et le général 
deCallihet. 

Voici les paroles de ce dernier: 
« Mon jeune camarade, nous avons toujours 

été d'accord, nous avons pensé tous tes deux 
qu'après Dieu il n'y a que deux choses pour 
sauver la France : les armeen de terre et de 
mer... Adieu:» 

AFFAIRE D'ESPIONNAGE 
Hier soir a été transféré à Marseille un sous 

officier du 8» colonial. V..., arrêté depuis plu- 
sieurs jours et sur lequel pèsent de graves 
soupçons. Ce sous-ofQeier a été longuement 
interrogé par le jugo d'instruction avant son 
départ. 

M. Valensi, jujre d'instruction, a reçu de nou- 
velles Commissions rogatoires pour la re- 
cherche de documents. 

Au cours de la perquisition faite chezFérand, 
on a retrouvé des copies de plusieurs dépêches 
ministérielles ayant trait à des ordres concer- 
nant le personnel ouvrier. Ces dépêches étaient 
des exemplaires polycopiés On a trouvé égale- 
ment deux cartes d'identité de dessinateur 
adjoint permettant a Fé md de voyager à 
quart de place sur les chemins de fer. 

i Le Parquet continue à observer le plus pro- 
fond mutisme sur cetto alfaire, et on ne peut- 
obienir de ce cc-té aucun renseignement. D'ail- 
leurs, c'est maintenant M. de Possel qui va 
poursuivre l'enquête en ce qui concerne Féraud. 

Ce dernier fut secrétaire général de la Fédé- 
ration nationale des travailleurs du port, fonc- 
tions qui sont occupées aujourd'hui par l'ouvrier 
Frës. 

LES AFFAIRES MAROCAINES 
LE CHOIX DE PRÉSIDENT 

Le député espagnol Engemo Silveta a 
critiqué hier, à la Chambre, le choix fait par 
le gouvernement de M. Montero Rios pour 
représenter l'Espagne à la conférence d'Al- 
gesiras. Il dit que l'homme qui signa le 
traité de Paris ne saurait avoir qualité pour 
défendre de nouveau les intérêts de son 
pays. s 

Le président du Conseil a défendu chaleu- 
reusement M. Montero Rios. 

Informations 
du  soir 

LA. DATE DE L'ELECTION 
PRÉSIDENTIELLE 

Nous crorons savoir que l'élection présiden- 
tielle, dont'la date n'était pas encore officielle- 
ment fixée, aura liou Is mardi 16 janvier et 
non. cornue on l'avait d'abord indiqué, le 
jeudi 18. (Temps.! 

MORT D'UN DÉPUTE 
De Dr Deiarue, maire et député radical de 

Gannat, est mort bier subitement. 
M. Dclerue avait été élu pour la première fois 

en l&fâ. 11 avait été reé:u en 18;^8 et en 1902. 
Il fut le président de la Commission d'en- 

qutte parlementaire sur l'affaire Humbert et 
run des rapporteurs de cette Commission. 

LE VOYAGE DE L'ABBÉ PAGES 
L'abbé Fages. vicaire général de Paris, est 

rentré aujourd'hui à Paris, venant de Rome. 

DÉCLARATION 
UE  L'EMPEREUR  GUILLAUME 

On lit dans le Temps : 
Voici, textuellement rapportées, les paroles 

que l'empereur a prononcées dans une réunion 
privée. 

Cette réunion a eu lieu tout récemment. 
On a tort de dire qu'il existe autour de 

moi un parti de la guerre. Ce parti n'existe 
pas. 

Quand bien même il existerait, cela n'au- 
rait aucune importance ; car à moi seul ap- 
partient de prendre une décision. 

Je ne veux pas la guerre, parce que Je con- 
sidérerais la guerre comme contraire d 
mon devoir devant Dieu et vis-d-vis de mon 
peuple. 

J'ai été agacé par certains procédés frois- 
sants de M. Dclcassé. Mais je rends pleine- 
ment hommage au tact et à la fermeté de 
M. Jiouvier. 

Je ne ferai rienpcur créer des difficultés. 
Et j'ai donné au comte de Tattenbach les i,a- 
tructions les plus conciliantes. 

IL nous a paru utile de reproduire cette affir- 
mation de 1 empereur allemand. Elle présente 
un intérêt qu'il est superflu de souligner. Il 
faut espérer que ces dispositions, qu'il appar- 
tient d'ailleurs à notre diplomatie de préciser 
et de fortifier, se maintiendront; qu'elles se 
traduiront par de- actes à la conference et 
après, et que l'exécution des volontés impé- 
riales sera conforme à ces volontés si catégo- 
riquement exprimées dons les déclarations 
qu'on vient de lire. 

LA CONFÉRENCE MAROCAINE 
Madrid, 37 décembre. — Le gouvernement 

espagnol va s'entendre incessamment avec les 
ambassadeurs des puissances étrangères pour 
fixer définitivement la date de la conférence, 
qui aura lieu décidément a Algésiras. 

DEUX MATELOTS ASPHYXIE3 
Le second maître mécanicien Lecourtois et 

le quartier-maître patron-pilote Delanoë, du 
torpilleur 270, ont été trouvés asphyxiés ce 
matin. 

Ils s'étaient endormis la nuit dernière dons 
un réduit où un poêle était allumé- 

Par suite du raanque*de tirage, des émana- 
tions de gaz carbonique ^'étaient produites qui 
avaient déterminé l'asphyxie. 

Les deux cadavres ont été portés A l'hôpital 
maritime. 

ENTRE  SOLDATS   ET GRÉVISTES 
La Rochelle, 37 décembre. — Ce matin, une 

collision s'est produite entre les grévistes des 
usines* Delmas et les soldats du 123». Les gré- 
vistes ont voulu pénétrer dans les usines, afin 
d'en faire sortir les ouvrier« qui y travaillent. 

Les soldats s'y sont opposés et ont croisé la 
baïonnette sur les grévistes; ceux-ci se sont 
alors retirés. 

i SUJETTES i 
m ■■■■. i i...—■ —^rz * 

Les perfections de Dieu sont si grande» 
et si admirables, que si tout le monde étail 
rempli de livres, 91 toys hs hommes étaient 
autant d'écrivains et si toute l'eau de II 
mer était changée en encre, le monde serait 
fjlutôt rempli, Tes écrivains plutôt lassés et 
a mer plutôt épuisée que l'on exprimerai) 

une seule de ses perfections. 
S. AUGUSTIN. 

■    1    ■  

S. Em. le cardinal Labouré 
Le cardinal Labouré a reçu mardi, à l'ar- 

chevêché, à l'occasion du nouvel an, le 
clerg-é de la ville, les Congrégations exis- 
tantes et les catboliquess'occup^utd'ceuvrea 
cbarinsbleT 

I-es prêtres ont été présentés par M. In 
chanoine Perrault. Il a dit qu'il était chargé, 
au nom du clergé de Rennes et du diocese, 
de l'assurer de 1 entière fidélité et de L'absolu 
attachement de celui-ci à sa volonté et à sa 
direction à laquelle tous les prêtres étaient 
fermement décidés à demeurer soumis, quoi 
qu'il arrive. 

Le cardinal s*est montré très touché et i 
ensuite déclaré qu'il ne pouvait dire s'û 
serait pour ou contre la loi, et que poui 
parler il attendrait, comme rout l'épiscopa^ 
que le Pape se soit prononcé. 

MPOSAFTE MANIFESTATION 
Une visite faite dimanche après-midi, à 

4 heures, par les membres des Fraternités à 
Mgr Turinaz, dit VEclair de VEst. a donné 
lieu à une imposante manifestation, bien 
faite pour donner de l'espoir aux catholiques 
à une heure où ia situation apparaît si mena- 
çante pour eux. 

7 & 800 hommes environ se pressaient 
dans les salons de i'évôché pour venir 
exprimer & Monseigneur combien ils parti- 
cipaient à la douleur éprouvée en ce moment 
par FEglise.^en raison du vote sectaire de la 
loi de la séparation ; M. de Mont s'est fait 
leur interpréta en assurant que les catho- 
liques étaient décidés à se soumettre aux 
ordres donnés par le Pape quels que soient 
ces ordres. 

« S'il nous faut ignorer la loi, a dit 
Mgr Turinaz dans sa réponse, nous reste- 
rous dans nos églises et dans nos presbytères 
jusqu'à ce que nous en soyons jetés dehors 
manu militari; alors nous reviendrons el 
nous crierons : « Vous nous avez déclaré lu 
guerre, nous l'acceptons 1 

» La France alors deviendra comme un 
pays de mission, où les membres du clergé 
et les fidèles resteront soumis à l'autorité de 
leurs évêques. 

» Ou bien, le Pape nous ordonnera de subir 
la loi : dans ce cas, nous courberons la tète ; 
mais nous attendrons avec confiance le jour 
où le peuple de France se lèvera pour chasse» 
ses oppresseurs et conserver ses libertés 
saintes. 

Mgr Turinaz a terminé en montrant sa 
joie, son bonheur, son espérance de voir 
l'union si intime des catholiques de Nancy. 
Cette manifestation de la foi catholique ej 
du courage peut se résumer en ces deux 
mots : t Confiance et énergie. > 

« Les périls nous menacent, ajoute Mon* 
seigneur, n'ayons pas peur, marchons ea 
avant) La France se meurt, tous au dra-, 
peau 1 Allons à l'ennemi pour Dieu et pouf 
la France! Souffrant, dévouons-nous et la 
victoire est a nousl * K 

ADRESSES DU CLERGÎ AUX EVEQUES 
M- le doyen du Chapitre de Aleaus A lu & 

Monseigneur une belle adresse signée par 
tous les prêtres du diocèse. 

Voici un extrait de la réponse de Sa Gran- 
deur : 

Ce nous est une grande consolation, Mes- 
sieurs, dans d'aussi tristes circonstances, do 
constater ur.e fois de plus l'union parfaite qui 
règne entre le clergé de Meaux et son évoque. 
de sentir votre cœur battre a l'unisson du nôtre. 
Comme nous, vous voyez avec une tristesse 
profonde la désunion, la persécution s'étendre 
de jour en jour sur le sol de la patrie. Qu'avons- 
no a faire i a prier d'abord, et aussi a nous 
re.-. isir. Préparons-nous, virilement, sacerdo- 
taiement, & résister aux assauts de l'enfer, a 
défendre notre foi H les Ames de nos fidèles, 
contre l'effort de Satan. 

Nous ne faiblirons pas. Messieurs, nous avons 
un. Chef qui veille, qui voit et qui sait. Quand 
le moment sera venu, il parlera, nous écoute- 
rons ; il nous dirigera, nous marcherons ; et 
s'il nous dit de lutter, nous serons prêts. 

Une galerie 
de tableaux 

sanctifiants 
On a fait valser les millions à la vente 

des tableaux Cronier, et les toiles représen- 
tant des bergères ont vu les enchères 
monter à plusieurs centaines de mille 
francs. 

Et cependant, si on considère à que! 
peu de valeur cette galerie a dû être cotée 
au jugement du malheureux millionnaire 
son fondateur, nous ne pouvons nous em- 
pêcher de préférer la création des 70 belle« 
chromolithographies du grand catéchisme^ 
formant une galerie destinée à instnsîrtfc, 
toucher et sauver les âmes pendant pletf 
sieurs générations. 

Peu de murailles sont assez vastes, dan*" 
les maisons particulières, pour recevoir la 
décoration de ces tableaux, mais l'album 
où on les range est souvent plus commode 
pour montrer, expliquer aux grands et aux 
petits ces nombreux dessins — il y en a 
plus de 3oo. 11 est d'ailleurs certain que la 
]oic de voir ces grandes images variées 
et disant quelque chose d'élevé est supé- 
rieure à celle des vulgaires étrennes. i 

Ce monument, le plus considérable quf 
existe en chromolithographie, édifié à 
grands frais par la Bonne Presse, s'il vaui 
mieux devant Dieu qu'une galerie qui coûts 
des millions, ne demande que cent J ranci 
port, un colic de 10 kilos. Et si l'on ajouté 
deux beaux forts albums à onglets conte} 
mint tout le catéchisme, la dépense est de 
lao francs ; port, un colis de 10 kilos et un? 
de 5 kilos. I 

LE  t PELERIN * 

UN CYCLONE AUX COMORF.S 
Il résulte d'une dépêche privée qui nous est 

communiquée qu'un cyclone effrovuble vientdo 
désoler ltle d'Anjouan; nombre de bâtiments 
et de plantations sont anéantis, les récoltée 
détruites, U y a des victimes parmi les întii- 
KOOti*. 
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